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OFFRE FERME D’ACQUERIR UN BIEN IMMEUBLE

La, le, les soussigné(e)(s) :

Monsieur et/ou Madame …………………………………………………………………………………………………………………….

La personne morale…………………………………………. Valablement représentée par…………………………………..

Domicilié(e)(s) ou siège social ……………………..………………………………………………………………………………………

N° de téléphone/GSM/E-mail………………………………………………..……………………………………………………………..

Situaton matrimoniale et régime …………..……………………………………………………………………………………………

Assujet TVA (si oui, indiquer le numéro de TVA)…………………………………………………………………………………

Notaire choisi en cas de vente………………………………………………………………………………………………………………

Ci-après dénommé(e)(s) « l’Ofrant »,

Déclare prendre l'engagement ferme, défnitf et irrévocable de se porter acquéreur du bien immeuble situé :

Commune : Huy

Adresse et code postal : Grand-Place 12 4500 Huy

Secton cadastrale : Secton C, numéro 61031C

Certfcat PEB : E – 432 kWh/m2

Ce bien lui a été présenté par l’agence immobilière IMMO-9 dont le siège social est sis Avenue Molière 491/12 

à 1050 Ixelles (Xpert IMMO).

Le prix principal ofert pour l’acquisiton de l’immeuble pour quite et libre de tous privilèges, hypothèques et

charges quelconques, dans l'état où il se trouve, sans garante de contenance ni de vices cachés, tous frais,

droits quelconques et honoraires notariaux non compris est fxé à :

 …………………………………..euros (en chifres)

………………………………………………………………………………………………………euros (en letres)
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La présente ofre est valable jusqu'au …………………………………… et ne peut être unilatéralement retrée par 

l’ofrant avant cete date.

Le refus de l’ofre par le propriétaire n’ouvre, au proft de l’ofrant, aucun droit à une quelconque indemnité.

L’acceptaton éventuelle de l’ofre sera valablement notfée à l’ofrant dans le délai de validité de celle-ci par :

Email  (indiquer l’adresse) :……………………………………………………………………………………………………………………

Autre : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………

L’ofrant ayant été parfaitement informé sur l’immeuble, la présente ofre est émise sans réserves, en manière

telle que l’acceptaton par le Propriétaire emportera l’accord des partes sur tous les éléments substantels et

essentels du contrat de vente qui aura en conséquence un caractère parfait et obligera l’ofrant à acheter le

bien aux conditons habituelles et à celles reprises dans le présent document, sauf  stpulaton d’une/de(s)

conditon(s) suspensive(s), auquel cas la vente ne sera parfaite qu’à la levée de la dite/desdites conditon(s). 

Toutefois, le transfert de propriété, des risques et la prise de jouissance du bien n’auront lieu qu’à la signature

de l'acte authentque.

L’Ofrant déclare, qu'en cas d'acceptaton de son ofre, l'acquisiton de l'immeuble est faite sans conditon

suspensive / sous la conditon suspensive *

- D’obtenton d’un crédit hypothécaire de  ……….………….. €.  L’ofrant s’engage à metre tout en œuvre

pour obtenir ledit crédit et ce dans les meilleurs délais et, en cas de refus auprès du premier organisme

fnancier consulté, à consulter au moins un deuxième organisme fnancier. La durée de la clause

suspensive est de ……… jours à dater de l’acceptaton de l’ofre. 

Si le prêt est refusé, l’Acquéreur devra en informer l’agence immobilière par letre recommandée en y

joignant copie des letres de refus motvées des deux organismes de crédit sollicités, avant la date ultme

du délai repris ci-dessus. 

A défaut de pareille informaton, la conditon sera considérée comme réalisée et la vente sera réputée

parfaite.
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L’agent immobilier a atré l’atenton de l’Acquéreur sur le fait que la présente clause ne peut en aucune

manière ne dépendre que de la seule volonté de ce dernier, et est susceptble d’être réputée nulle en cas

de refus dudit crédit, si ce dernier n’est pas en mesure de démontrer qu’il a fait toutes les démarches

nécessaires afn d’obtenir ledit crédit.

- Autre conditon suspensive : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

La présente engage par ailleurs l’Ofrant, solidairement et indivisiblement le cas échéant, à signer un 

compromis de vente, qui ne conditonne pas le caractère parfait de la présente vente, au plus tard dans les 30 

jours de l’envoi de l’éventuelle acceptaton de la présente par le Propriétaire. Et à payer l’acompte de 10% 

réclamé, au plus tard, le jour de la signature dudit compromis de vente. Le solde de prix étant payable à la 

signature de l’acte authentque.

L’atenton des partes est également atrée sur le fait que si l’une d’elle venait à ne pas exécuter ses

engagements, l’autre pourra, quinze jours après injoncton adressée par letre recommandée ou exploit

d’huissier, soit poursuivre l’exécuton forcée de la vente par voie judiciaire, soit considérer la vente comme

résolue de plein droit. Dans les deux cas, la parte défaillante sera tenue de payer à l’autre parte, à ttre

d’indemnité, un montant fxé à 10 % du prix de vente, sauf à la parte préjudiciée à apporter la preuve qu’elle

a, en fait, subi un préjudice plus important.

Ainsi dûment avert des implicatons et conséquences juridiques et fnancières de son ofre, l’ofrant déclare la 

confrmer.

Les données personnelles confées dans la présente ofre le sont dans le respect du R.G.P.D et des obligatons liées à la préventon du blanchiment.  Les données 

communiquées le sont en vue de présenter une propositon complète au vendeur afn qu’il puisse apprécier votre ofre.  En cas d’acceptaton, elles peuvent être 

transmises aux ters qui doivent intervenir directement ou indirectement dans le déroulement de la vente (certfcateur PEB, notaire(s), expert,…). Dans 

l’éventualité où ladite ofre ne serait pas retenue par le propriétaire, vous marquez accord pour que les informatons transmises soient utlisées ultérieurement 

par l’agence pour vous informer de biens susceptbles de vous intéresser. 

Ofre réalisée à ……………………………………………………, le ………………………………

Signature(s) de tou(te)s les ofrant(e)s précédée(s) de la menton « lu et approuvé »

IMMO-9 – Avenue Molière 491/12, 1050 Ixelles – � ️ 0483 995 995 – IPI 501 883

N° d’entreprise BE0563.951.763 – info@immo-9.be – www.immo-9.be

mailto:info@immo-9.be
mailto:info@immo-9.be


Siège social 

Avenue Molière 491/12

1050 Ixelles
☎️ 081 35 61 19

www.immo-9.be
i  nfo@immo-9.be

Agence de Namur

Place Malpas 17

5020 Malonne

☎️ 0483 995 995

www.immo-9.be
i  nfo@immo-9.be

(*) = bifer la menton inutle
La communicaton de la présente ofre à l’agence immobilière, agissant en qualité de courtère sans pouvoir de décision fnale, est réputée avoir les mêmes

efets que sa récepton efectve par le propriétaire.
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